
Les

BROYEUR PLAQUETTE

CHIFFRES
La CUMA EVC propose un service complet de broyage : chauffeur, 
tracteur, broyeur et grue. 
La prestation est réservée à ses adhérents, avec un engagement  sur la 
durée de l’amortissement:

 ▶  Le broyage peut intervenir sur les parcelles agricoles, sur les chemins 
attenants aux parcelles forestières et/ou aux haies, sur une plateforme de 
transformation ou stockage.

 ▶  Le broyage peut également être réalisé dans des parcelles forestières, 
si celles-ci permettent la circulation du tracteur agricole dans de bonnes 
conditions.

● Longueur des grumes : 
  2m à arbre entier. 
● Nécessité de défourcher. 
● Mise en billon. 
● Organisation pour un minimum     
   de déplacement de la machine. 

● Rentable sur des petits volumes; 
● Engagement minimum 10m3       
   de bois plein (30 MAP); 
● Réduction du temps de 
  manutention; 
● Maîtrise des coûts; 
● Service complet. 

CAPACITE : 20-30m3/h 
 
DIAMETRE MAX : 40cm 
 
ENGAGEMENT : 10 ans 
 
ENGAGEMENT MIN : 10m3 où 30MAP 
 
CAPITAL SOCIAL : 11.2€/MAP 
 
CHARGES FIXES : 10€/MAP 
 
CHARGES VARIABLES : 65€/h 
 
HOMOLOGATION ROUTE : 25km/h, 7.5T

EQUIPEMENT

PREPARATION 
DU CHANTIER

SERVICE DE LA CUMA ENVIRONNEMENTALE 
 DES VALLÉES CATHARES

 
 
Chambre d’agriculture de l’Ariège : 
Antoine YUNES : 06 75 50 71 38 
antoine.yunes@ariege.chambagri.fr 
 
Fédération des CUMA 09/31 : 
Marie-Alexane DUPOUY : 06 88 46 86 82 
marie-alexane.dupouy@cuma.fr

CONTACTS


